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Regeste
Résumé: Changement d'affectation d'un logement en bureau, situé dans un quartier au centre de Genève, autorisé par le département des constructions et des technologies de l'information en raison de la compensation par la transformation d'un cabinet médical en logement, situé dans un autre quartier au centre de Genève. Dans la mesure où les deux immeubles sont trop éloignés pour que la condition de proximité immédiate soit réalisée, l'autorisation doit être révoquée.
Erwägungen
E. 4
Le choix de la CCRA de se référer aux secteurs du plan directeur communal n'est pas critiqué par le recourant de manière concrète, de sorte que la question de sa pertinence peut demeurer ouverte, le résultat auquel parvient la CCRA étant en tout état conforme à l'art. 8 LDTR.
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E. 5
Au vu de ce qui précède, le recours sera rejeté.
Un émolument de CHF 500.- sera mis à la charge de la SGIF, qui succombe. Une indemnité de procédure de CHF 1'000.- sera allouée à l'ASLOCA, à la charge de la SGIF à hauteur de CHF 300.-, et de l'Etat de Genève à hauteur de CHF 700.- (art. 87 LPA). * * * * *
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